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PROCES-VERBAL 

Du Conseil d’école du mardi 30 mars 2023 
 

Heure de début de séance : 18h00 

 

Personnes présentes : : Mme Prud’homme, Maire-adjointe aux affaires scolaires, Mmes Bernadat, Ouvrard, 

Haguenier, Chevallier, Pichereau, Meron Benard représentante-s des parent-e-s d’élèves, Mmes Fabre, 

Daubé, Delaunay, Garda, Noble, Fort, enseignantes, Mme Aubry, directrice, Mme Porphire, directrice du 

périscolaire. 

 

 

1. Adoption du PV du dernier conseil d’école 
 

Vote du procès-verbal du dernier conseil d’école 

Pour Contre Abstentions 

15 0 0 

 

 

2. Vie scolaire 
 

• Crédits alloués par ma municipalité 

Mme Prud’homme détaille les différents crédits alloués par la commune de Monnaie à l’école : 

 

Dotation 14476€ 

Coopérative scolaire 3948€ 

Subvention pour la classe de mer  3500€ 

Subvention pour la classe cyclo 1400€ 

Livres 1000€ 

Transport piscine 1300€ 

Entrée piscine 3500€ 

Total budget alloué 2023  29124€ 

 

 

Mme Prud’homme précise également qu’à la demande de la psychologue scolaire le financement d’une 

mallette pédagogique d’une valeur de 800€ a été accepté.  Mme Aubry demande à la mairie s’il est possible 
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d’établir un programme pluriannuel de réfection des classes ainsi que la poursuite du renouvellement des 

tableaux interactifs. 

 

 

• Projets pédagogiques et éducatifs 

Les différentes enseignantes présentent les différents projets en cours, réalisés ou à venir :  

 

Labélisation 2024 de l’établissement - Mme Fabre :  

Le label Génération 2024 vient d’être délivré à l’école par le ministère de l’Education Nationale, de la 

Jeunesse et des Sports. Il vise à développer les passerelles entre le monde scolaire et le mouvement sportif 

pour encourager la pratique physique et sportive des jeunes. Le sport permettant de fédérer autour de 

valeurs communes, même plaisir de jeu et d’effort, source d’épanouissement mental.  Dans ce cadre, l’école 

a reçu une subvention de 300€. 

L’école est affiliée à l’USEP (Union Sportive de l’Enseignement au premier Degré) ce qui lui permet de 

participer à des rencontres sportives et d’emprunter du matériel. 

Cette année, l’école est inscrite pour participer à la semaine Olympique et Paralympique qui se tiendra du 3 
au 8 avril 2023 sur la thématique de l’inclusion avec une orientation sur la découverte des Para sport. Le but 
est de promouvoir la pratique sportive chez les jeunes, en mobilisant autour des valeurs citoyennes et 
sportives mais aussi changer le regard sur le handicap (moteur, psychique …). 

Jeudi 6 avril : Journée de sensibilisation au handicap avec un volet sportif et un volet sensibilisation. 

12 personnes viendront discuter du handicap, échanger avec les enfants. Les Auxiliaires de Vie Scolaire (AVS) 

ont été sollicités pour présenter un atelier de sensibilisation à leur rôle. Une personne atteinte de myopathie 

et son assistant de vie viendront sur la journée pour échanger avec les enfants. 14 ateliers en tout seront 

proposés aux enfants/enseignants sur les troubles DYS ou trisomie. Les enfants pourront en faire 5 dans la 

journée. 

 

LES ZINZINS - Mme Aubry : 

Les enfants ont assisté à un spectacle des Zinzins mardi 10 janvier.  

La sorcière Bavassouille a dit que si les Gros-Beurk mettaient des déchets par terre, elle jetterait un sort : 
les animaux partiraient en vacances, les arbres disparaitraient et la rivière serait asséchée. 
Les gros-Beurk ont fait attention mais Mini-Beurk a jeté une peau de banane par terre ! La malédiction 
est tombée... 

  
Projet classe de mer - Mme Aubry : 

La classe de mer a lieu actuellement à Pénestin (semaine du 27 au 31/03).  

 

Mardi 11 avril – Mmes Daubé et Delaunay :  

Les 2 classes de CP et celle de CP/CE1 se rendront à Tours pour un spectacle musical « la silencieuse en 

voyage » mené par les Jeunesses Musicales de France (JMF) puis pique-nique dans le parc des beaux-arts 

suivi d’un rallye patrimoine et d’une visite de l’exposition Rosa Barba au Centre de Création Contemporaine 

Olivier Debré (CCOD).   

 

Lundi 15 mai – Mme Noble : 

La classe de Mme Noble se rendra à la résidence de retraite de Monnaie Les Jardin du Lys pour une activité 

commune avec les personnes âgées autour d’un apiculteur. 

 



Mercredi 17 mai - Mme Aubry : 

Course longue 

 

Etoile cyclo – Mme Aubry : 

Du 22 au 26 mai dans le cadre de l'étoile cyclo organisée par l'USEP 41, les élèves de CM2 parcourront les 

routes du Loir et Cher du lundi et au vendredi. 

Pour ne pas pénaliser les élèves de Mme Pilleboue, c’est Mme Daubanton qui s’est proposée d’accompagner 

les enfants. L’équipe enseignante a accepté de garder dans leur classe les enfants du dispositif ULIS toute la 

semaine.  

 

D’autres voyages scolaires sont en cours de réservation 

 

• Remplacements 

Mme Aubry explique que depuis le début de l’année scolaire, il est difficile de trouver des remplacements. 

Les conditions de travail des enseignantes s’en trouvent dégradées. Concernant la classe de CM2 de Mme 

Pilleboue, l’équipe enseignante a mis en place un dispositif de répartition des enfants dans les classes de CM1 

/ CM2 en attendant un remplacement définitif.  Malgré la surcharge que cela représente pour les classes 

concernées (plus de 30 élèves par classe), cette décision a été prise afin de permettre aux enfants de travailler 

en réalisant le travail de la classe qui les accueille.  Mme Aubry précise qu’il est indispensable de mettre les 

enfants à l’école afin qu’ils conservent et renforcent leurs acquis.  

Tout le nécessaire est par Mme Pilleboue pour que le dossier de congé longue maladie passe en commission 

médicale, ce qui permettrait un remplacement pérenne.  

 

3. Hygiène et sécurité 

 
• Exercice PPMS et incendie 

Un exercice PPMS confinement « renversement d’un camion rempli de produits chimiques » a été réalisé le 

16 janvier en présence de 2 parents d’élèves observateurs (Mmes Ouvrard et Méron Benard) et de parents 

harceleurs (appels téléphoniques intempestifs). L’objectif de cet exercice était notamment de tester la 

robustesse de la cellule de crise. L’exercice s’est très bien déroulé. Mme Aubry constate que d’année en 

année, des réflexes ont été acquis. A la suite de l’exercice, un plan d’actions est en place avec différentes 

actions correctives à mener (mieux tracer les évènements sur la main courante, accepter d’attendre, 

compléter la liste des personnes présentes en prenant en compte le personnel de l’ALSH, RASED, l’infirmière 

…) 

Mme Aubry fait remarquer que la dotation d’une radio à piles pour écouter les consignes données par France 

Bleu a été obtenu (demande datant de plusieurs années). 

 

Mme Aubry nous indique à la demande de l’académie, un exercice incendie supplémentaire a été réalisé le 3 

janvier.  

 

 

 

 

 



 

• Visites médicales 

67 élèves ont été vus par l’infirmière scolaire. Il s’agit en priorité des élèves disposant d’un PPS, MDPH mais 

aussi les cas de surpoids, sous poids, soucis de vision, d’audition, d’agitation excessive, élèves apathiques ou 

atypiques qui sont signalés à l’infirmière qui effectue ensuite un retour aux familles.  

Mme Aubry regrette que tous les enfants ne puissent pas être vus par l’infirmière au moins 1 fois dans leur 

scolarité car les signalements ne sont pas toujours opportuns et certains problèmes peuvent ne pas être 

détectés.    

 

• Trousse à pharmacie 

Mme Aubry indique que désormais chaque classe dispose de sa trousse à pharmacie composée de 

désinfectant, pansements, pince à épiler, sérum physiologique, couverture de survie. 

 

 

4. Relation école / famille : 

 
• Inscription des CP :  

L’inscription des CP est ouverte jusqu’au 03/07. 

 

Point effectif => Les effectifs prévisionnels sont en hausse pour la rentrée scolaire avec à ce jour 337 élèves 

attendus en prévisionnel soit 26 élèves en moyenne.  

Dans l’hypothèse qu’il y ait une ouverture de classe, la moyenne par classe passerait alors à 24 élèves par 

classe. Y-a-t-il un lien avec les constructions récentes sur Monnaie ? 

 

 

• Liaison école / collège 

La principale du collège Montaigne de Tours est venue rencontrer les CM2 le 12 janvier. 

Il y a également des rencontres entre professeurs du collège / enseignants. Les professeurs du collège sont 

venus observés les enseignements et travaillent ensemble cette année sur les fractions.  

Mme Aubry précise que le collège de Montaigne fait passer les bulletins des élèves de 6ème ainsi que 

l’orientation des élèves de monnaie en fin de 3ème. 

Cette initiative est très appréciée par les enseignantes, cela permet de continuer à suivre les élèves et leurs 

évolutions.  

 

 

• Fête de l’école  

La fête de l’école aura lieu le 1er juillet dans la cour de l’école. 

Mme Aubry remercie la mairie d’avoir pris en compte les remarques de l’équipe enseignante et de n’avoir 

pas maintenu la fête de l’école à la halle récréative (contraintes logistiques importantes). 

Mme Aubry précise qu’à l’avenir si la fête de l’école doit se tenir à la Halle Récréative, il sera nécessaire 

d’anticiper beaucoup plus l’organisation.  

 

 

 



 

5. Questions des parents : 

 

Question 1 : Cette question fait suite à un constat d’une élève étant sortie de l’enceinte de l’école sans 
autorisation parentale à la sortie des classes du soir.  Est-il possible de mettre en place des actions et 
d’envisager une vigilance (listing des enfants, appel à la sortie des classes pour les élèves allant au périscolaire, 
vérification des personnes ayant l’autorisation de récupérer les enfants à la sortie de l’école) afin d’éviter de 
rencontrer ce type de dysfonctionnement ?  
 

Réponse conjointe de Mme Aubry et de Mme Porphire : La notion de « personnes autorisées » ne s’applique 

pas à l’école élémentaire. Les élèves sont rendus à la famille (voir règlement intérieur de l’école « La sortie 

des élèves s’effectue sous la surveillance de leur maître-sse jusqu’au franchissement du portail. Les élèves 

sont alors soit rendus à leur famille supposée présente, soit confiés aux différents services municipaux ».) La 

consigne donnée aux enfants est de rester proche de leur maitresse jusqu’à ce qu’un parent soit présent pour 

les récupérer. Sur la somme des parents présents à la sortie des classes, il est très difficile de faire appliquer 

cette consigne. Si un enfant n’est pas récupéré à l’issue de la sortie des classes, il est raccompagné à l’ALSH. 

La liste des enfants devant aller au périscolaire est très variable (entre ceux qui ont réservé le périscolaire et 

qui ne viennent pas ou inversement). Il y a beaucoup d’enfants et pas le temps de tout vérifier.   

 

Question 2 : Un voyage sera-t-il envisagé pour les enfants de 2013 qui seront en CM2 l’année prochaine ? 

Certains enfants ne sont jamais partis.   
 

Réponse de Mme Aubry : L’année prochaine, il y aura 3 classes et demie de CM2 (environ 80 élèves). Le projet 

de classe transplantée est un projet qui concerne les enseignants qui assureront les classes de CM2. Ce sont 

des projets qui nécessitent un gros investissement et qui entraînent beaucoup de contraintes personnelles. 

Nous ne pouvons pas statuer sur cela actuellement.  

 

Question 3 : Concernant la restauration scolaire, le périscolaire et l'ALSH, les factures reçues dorénavant ne 
font plus apparaitre le détail (prix unitaire et quantité facturée) mais seulement le montant total. Quels sont 

les raisons de ce changement ?   
Est-il possible de retrouver le détail de ce que l'on doit payer sur la facture sans avoir à se connecter au site 
internet ?  
 

Réponse de Mme Porphire : Les factures viennent de la trésorerie de Loches. Suite à une probable mise à jour 

du logiciel, les factures ont changé (plus de détail). Mme Porphire va se renseigner et voir s’il est possible 

d’avoir de nouveau les détails sur les factures.  En attendant, il est possible de lui demander de renvoyer le 

détail de la facture (si pas possible de passer par le portail berger Levrault). 

 

Question 4 : Concernant les vacances scolaires ALSH, est-il envisageable de prévoir des inscriptions à la demi-

journée pendant les vacances scolaires ?  Le but étant que les enfants puissent se reposer et dormir le matin, 
mais qu'ils aient des activités l'après-midi.  L'inscription à l'ALSH oblige les enfants à garder le même rythme 
pendant les vacances scolaires que pendant les périodes de classe puisqu'ils doivent arriver à 9h30 maximum 
au centre de loisirs.  
 



Réponse de Mme Porphire : Non cela n’est pas possible. Les inscriptions sur toutes les vacances passeront 

probablement à 4 jours. Cela a été discuté lors du comité de pilotage du PEDT. La commune de Monnaie 

déroge déjà sur les aspects heures d’arrivée (plus souple). 

 

Question 5 : Concerne la restauration scolaire, les élèves qui mangent en fin de service n’ont pas toujours le 
choix du dessert indiqué sur le menu contrairement à ceux déjeunant en début de service. Est-il possible de 

faire une meilleure répartition pour que chaque service puisse profiter du même choix ? Est-ce que l’étiquette 
« gros mangeur » ou « petit mangeur » est cohérente avec la quantité distribuée ? 
 

Réponse de Mme Porphire : L’absence de choix des entrées ou desserts est un problème récurrent. Mme 

Porphire indique qu’elle est très souvent présente au moment du repas. Il est question de ne proposer qu’une 

seule entrée et un seul dessert (+ panier de fruits) lorsque des entrées ou des desserts à succès sont au menu.  

Par rapport aux quantités, le cuisinier fait très attention aux quantités distribuées dans les assiettes même si 

cela arrive parfois que la quantité distribuée ne soit pas toujours en cohérence avec l’étiquette du plateau.   

Pour information, Mme Porphire indique que Romain - le cuisinier - part et sera remplacé par un nouveau 

cuisinier. Un message sera envoyé prochainement pour informer les parents.  

 

 

Question 6 : Cette question concerne l’école. Où en est le projet de réaménagement de la cour d’école ? 
 

Réponse de Mme Aubry : Le projet de réaménagement de la cour est en cours. Il y a eu une phase de réflexion 

avec les enfants : choix du mobilier urbain, diminution des plateaux sportifs, plus d’espace végétalisé, 

activités plus inclusives et moins genrées, tout en conservant la circulation. Mardi 4 avril, le service technique, 

M. Serre (Vert l’avenir Paysage) se rencontreront à l’école pour échanger sur le projet (étude technique du 

passage des canalisations …) Puis un cahier des charges sera rédigé pour le 11 avril. Le travail du sol devrait 

débuter dans l’été. Ce projet devrait être déployé sur plusieurs mois voire années en fonction du budget de 

la commune (aménagement petit à petit). 

Voir les propositions d’aménagement faites par les élèves de CM2 sur le site Beneylu : 

 https://school.beneylu.com/ent/os/app/minisite/site-ecole-elementaire-de-la-choisille/les-actualites-266 

 

 

Le conseil est levé à 19h00 

Merci à l’AAPEEM qui a offert le verre de l’amitié. 

 

 

La secrétaire, Mme Bernadat  La présidente, Mme Aubry 
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